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SITE INTERVENTION DATE 

  
 

Du……......................   Au............................ 

 
 

 

 

 

  Rôle du COH ou COH Adjoint 

S’assurer de la mise en œuvre des mesures de prévention des risques prévus dans le MPSH, l’analyse de risques de l’intervention sur site et 

communiquer le rôle de chacun inscrit sur l’organigramme. 

S’assurer que les méthodes et conditions d’intervention sont consignées sur le rapport de plongée ainsi que le livret individuel hyperbare de chaque 

opérateur. 
 

  Rôle du surveillant de plongée 

Veiller à la sécurité des travailleurs intervenant en milieu hyperbare à partir du poste de contrôle, regroupant les moyens de communication, d’alerte et 

de secours. 

Gérer les paramètres du milieu hyperbare et la communication avec l’opérateur. 

Le rôle du surveillant de plongée peut être lié à celui de COH. 
 

  Rôle de l’opérateur intervenant 

Titulaire du certificat d’aptitude à l’hyperbarie, il exécute les travaux qui lui sont demandés conformément aux instructions reçues du poste de contrôle. 
 

  Rôle de l’opérateur de secours 

Titulaire du certificat d’aptitude à l’hyperbarie, il prête assistance à l’opérateur intervenant en cas de situation anormale de travail. 
 

  Rôle de l’aide opérateur 

Titulaire du certificat d’aptitude à l’hyperbarie ou non, il est chargé de l’environnement de travail de l’opérateur intervenant. 

Il assiste le COH, le surveillant de plongée  et l’opérateur secours en cas de besoin. 
 

  
Rappel sur l’hygiène de vie :  
 

 Ne pas faire d’effort intense après la plongée et d’apnée pendant 12 heures.  

 Ne pas prendre l’avion après une plongée sans palier avant 4 heures et après une plongée avec palier avant 12 heures. 

 

 

 

 

Cocher le nombre de case, correspondant aux divers rôles à effectuer sur chantier 
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Nom et visa du COH, COH adjoint ou de l’opérateur prenant en compte ce 

document, le MPSH, l’AQ160, l’analyse de risques, l’organigramme de 

l’intervention, le plan de secours ainsi que les documents liés à la sécurité 

(livrets COH, fiches réflexes associées, etc…) 
 

 

 

 

Nom / Visa : 

 

 

 

 

 

 

   Synthèse des risques hyperbares :  
 

Identification du danger Conséquences potentielles Parades (EPI/EPC) 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 


